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Introduction
La Fédération des chambres de commerce du Québec poursuit sa tournée des régions 
afin de permettre aux gens d’affaires et à leurs partenaires d’échanger leurs points de 
vue sur les enjeux associés au recrutement et à la rétention de la main-d’œuvre.

C’est ainsi que la Fédération et son partenaire principal Emploi-Québec se sont associés 
à la Chambre de commerce et d’industrie de Maskinongé afin d’organiser, le 24 février 
2010, un rendez-vous des gens d’affaires sur les besoins de main-d’œuvre.

Les gens d’affaires étaient invités à répondre à quatre questions principales :

 i. 	 Éprouvez-vous des difficultés importantes de recrutement de la main-d’œuvre 
qualifiée dans la région ? Quels types de postes sont les plus difficiles à combler ?

 ii. 	Quelles actions avez-vous prises afin d’atténuer ces difficultés ? Avez-vous fait 
appel aux services aux entreprises d’Emploi-Québec, du cégep ou d’une commission 
scolaire de la région ?

 iii. Croyez-vous à la possibilité de recruter des personnes en chômage de la région afin 
qu’elles puissent acquérir les compétences que vous recherchez ? Que faudrait-il 
faire pour favoriser la qualification des chômeurs ?

 iv. 	D’après vous, les conditions de travail et les salaires offerts par les employeurs de la 
région sont-ils concurrentiels par rapport à ceux qui sont consentis aux travailleurs 
des régions limitrophes ?

Les participants au rendez-vous 
En tout, 27 personnes ont participé à cette activité. Elles proviennent des secteurs 
suivants :

•	 13 personnes du secteur privé : production agricole, transformation alimentaire, 
tourisme (hébergement et restauration), transformation de métal, firmes de 
comptabilité et de gestion, fabrication de meubles, gestion des ressources humaines, 
commerce de détail, institutions financières, technologies de l’information;

•	 2 représentants des établissements d’enseignement;
•	 2 représentants du secteur municipal, dont le maire de Louiseville;
•	 un représentant des carrefours jeunesse-emploi;
•	 2 représentants du service d’accueil aux nouveaux arrivants;
•	 un représentant du secteur public de santé et des services sociaux;
•	 3 représentants des députés de l’Assemblée nationale;
•	 3 représentants de la Chambre de commerce et de l’industrie de Maskinongé.
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Situation de l’emploi 
dans la MRC de Maskinongé
M. Yvon Boudreau, ex-sous-ministre associé responsable d’Emploi-Québec et du 
développement économique régional, brosse à grands traits la situation de la 
disponibilité de main-d’œuvre dans la région de la Mauricie et, plus particulièrement 
dans la MRC de Maskinongé.

Il peut paraître paradoxal, dans le contexte de la crise économique que nous avons 
vécue en 2008 et 2009, de parler des besoins et même des pénuries de main-d’œuvre. 

En 2009, les pertes d’emplois furent en effet :

•	 de 189 000 au Canada (-1 %);

•	 de 37 500 au Québec (-1 %);

•	 de 3 500 dans la région de la Mauricie (-3 %).

Il est vrai qu’à court terme les gens sont davantage préoccupés par le retour à l’emploi 
des personnes qui ont été licenciées que par la problématique des pénuries. Mais 
l’enjeu de fond demeure. À compter de 2013, il y aura davantage de personnes qui vont 
quitter le marché du travail, principalement pour prendre leur retraite, que de nouvelles 
personnes qui vont intégrer la main-d’œuvre active.

La MRC de Maskinongé va connaître elle aussi des problèmes de disponibilité de main-
d’œuvre. Il y a des chiffres qui ne mentent pas. D’abord, la population de la MRC vieillit à 
un rythme accéléré. Entre 2001 et 2006 :

• la population de la MRC de 0 à 44 ans a diminué de 9 %;

• la population de la MRC de 45 ans et plus a augmenté de 15 %.

De plus, il y a :

• 	5 750 résidants de la MRC de Maskinongé qui vont travailler en dehors de la MRC 
(principalement à Trois-Rivières et à Shawinigan);

• 	2 725 personnes de l’extérieur qui viennent travailler dans la MRC de Maskinongé.

En résumé, les entreprises de la MRC de Maskinongé sont en concurrence avec les 
autres employeurs de la région pour recruter et retenir la main-d’œuvre dont elles ont 
besoin. La proximité de Trois-Rivières rend cette concurrence plus réelle et plus difficile 
à combattre. La pénurie de main-d’œuvre est un véritable enjeu pour ces entreprises 
privées et les employeurs du secteur public.



»»»»»»»»»

pa
g

e 
5

R
en

d
ez

-v
o

u
s 

d
es

 g
en

s 
d

’a
ff

ai
re

s 
su

r 
le

s 
p

én
u

ri
es

 d
e 

m
ai

n
-d

’œ
u

vr
e 

q
u

al
ifi

ée

»

»»»»»»»»»»»»»»»»»»»»»»»»»»»»»»»»»»»»»»»»»»»»»»»»»»»»»»»»»»»»»»»»»»»»»»»»»»»

»»»»»»»»»»»»»»»»»»»»»»»»»»»»»»»»»»»»»»»»»»»»»»»
Comment se vit le problème de rareté 
de main-d’œuvre dans la MRC de Maskinongé
Les participants au rendez-vous sur les besoins de main-d’œuvre expriment les points 
de vue suivants :

•	Il y a incontestablement une concurrence entre les emplois offerts dans la MRC 
de Maskinongé et ceux disponibles à Trois-Rivières. Qu’on le veuille ou non, les 
travailleurs comparent les emplois, les conditions de travail et les salaires. Cette 
concurrence est en quelque sorte exacerbée par l’attrait que représente la ville pour 
les jeunes.

•	Certains emplois offerts dans la région ne paraissent pas attrayants pour les gens de 
la MRC et de la région. C’est le cas des emplois dans le secteur agricole et dans les 
abattoirs. On a beau chercher à améliorer les conditions de travail et les salaires, les 
travailleurs boudent les entreprises de ces secteurs. À la limite, ils acceptent d’occuper 
ces emplois temporairement, notamment lorsque le chômage augmente, mais c’est 
de manière provisoire, en attendant d’accéder à un emploi qui répond mieux à leurs 
aspirations. Dans les abattoirs, on doit composer avec un fort taux de roulement des 
employés.

•	Ce problème d’attrait pour certains types de travail n’est pas exclusif au secteur 
agroalimentaire. Il touche en réalité l’ensemble du travail manuel, qui est dévalorisé 
sur le plan social. Pourtant les travailleurs manuels ne sont pas tous des décrocheurs, 
des travailleurs non qualifiés. Ils ont des compétences et des habiletés qui sont 
absolument indispensables dans une économie.

•	Dans le secteur public, notamment dans le domaine de la santé et des services 
sociaux, on réussit à combler les postes vacants. Mais souvent, on recrute de jeunes 
techniciens et professionnels qui viennent prendre leur première expérience dans la 
MRC et qui quittent pour un emploi en ville après quelques années. On assiste donc à 
un important taux de roulement là aussi.

•	Le secteur touristique est aussi touché. La MRC possède un très fort potentiel de 
développement touristique. Elle mise beaucoup sur un tourisme de qualité, avec des 
entrepreneurs qui ont développé un produit touristique de classe mondiale. Certains 
de ces emplois sont saisonniers et le lieu de travail est éloigné du lieu de résidence 
(c’est le cas du Balluchon et de certaines pourvoiries), ce qui complique le recrutement 
de la main-d’œuvre.

•	Les congés parentaux posent également des problèmes aux employeurs. On souscrit 
d’emblée aux objectifs poursuivis par le programme d’assurance parentale. Les congés 
de maternité demeurent gérables parce qu’ils sont prévisibles et qu’on a le temps 
soit de réorganiser la production, soit de trouver des employés de remplacement. 
Mais le caractère imprévisible de l’absence des employés qui, avec un court préavis, 
souvent du jour au lendemain, décident de se prévaloir, autant pour le père que pour 
la mère, de congés parentaux, est une source d’embarras considérable pour plusieurs 
employeurs.

•	Les régimes d’aide sociale (sécurité du revenu) et de l’assurance-emploi n’incitent 
guère les personnes sans emploi aptes au travail à occuper les emplois disponibles. 
Nous reviendrons ultérieurement sur ce point.
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Comment les employeurs de la MRC 
de Maskinongé réussissent à attirer 
et retenir la main-d’œuvre
Les représentants des entreprises présentes, bien qu’ils reconnaissent être confrontés à 
des difficultés grandissantes de recrutement, ont réussi jusqu’ici à combler leurs besoins 
en main-d’œuvre. On n’en est pas rendus au point où il faut modérer la production à 
cause du manque de main-d’œuvre.

Parmi les solutions mises en application, on cite :

•	Le recours aux travailleurs immigrants saisonniers pour le travail en production 
agricole, particulièrement chez les producteurs maraîchers. Au Québec, plus de 4 
000 travailleurs saisonniers, provenant principalement du Mexique et des autres pays 
latino-américains, viennent chaque année occuper ces emplois saisonniers, pour des 
périodes de plus en plus longues (de 4 à 8 mois dans certains cas). Dans la MRC de 
Maskinongé, ces travailleurs sont très bien accueillis, autant par la population que par 
les employeurs. Ils fournissent une prestation de travail intensive et de qualité, sans 
laquelle la production maraîchère serait impossible.

•	Les abattoirs ont eux aussi recours aux travailleurs immigrants temporaires. Il s’agit 
cependant de personnes dont le permis de travail au Canada peut être de deux ans, 
sans interruption. Après des années d’efforts, les entreprises de ce secteur ont fini 
par faire accepter aux représentants syndicaux et à ceux du gouvernement qu’il y 
a une réelle pénurie de main-d’œuvre dans les abattoirs, même si, théoriquement, 
il y a dans les régions concernées un bon nombre de travailleurs disponibles et 
capables d’occuper ces emplois. Les travailleurs étrangers ont les mêmes conditions 
de travail que leurs collègues québécois. Plusieurs d’entre eux souhaitent immigrer 
définitivement au Canada et demeurer à la fois dans la MRC de Maskinongé et à 
l’emploi de l’entreprise.

•	Les employeurs cherchent à intéresser des « chômeurs » aux emplois saisonniers. 
C’est le cas dans les secteurs agricoles et touristiques. Ils se butent toutefois aux 
règles des régimes d’indemnisation. C’est ainsi que les prestataires de la sécurité 
du revenu voient leur prestation réduite s’ils gagnent plus de 200 $ par mois. On 
propose de comptabiliser les gains de travail de ces personnes sur une base annuelle 
plutôt que mensuelle, ce en inciterait plusieurs à accepter des emplois temporaires 
ou saisonniers. Les employeurs déplorent aussi le manque de fermeté affiché par les 
autorités fédérales dans la gestion du régime d’assurance-emploi. Certaines personnes 
ont développé une culture de l’emploi saisonnier qui est complété par de longs mois 
de chômage. Pendant cette période d’inactivité, plusieurs chômeurs trouvent toutes 
sortes de prétextes pour refuser des emplois disponibles, comme s’ils avaient acquis 
un droit à une sorte d’oisiveté hivernale en cotisant au régime d’assurance-emploi 
pendant l’été.
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•	Les entreprises s’efforcent également d’améliorer les salaires et les conditions de 
travail. Même si le coût du logement est moins élevé en région rurale qu’en ville, les 
travailleurs ont tendance à comparer les salaires et à accepter un emploi en ville, 
dont le salaire est marginalement plus élevé que celui offert dans la MRC. Au bout du 
compte, ces travailleurs ne disposent pas nécessairement d’un revenu net plus élevé, 
mais bon nombre d’entre eux ne font pas le calcul et accordent une importance très 
grande au salaire.

•	Plusieurs employeurs, en particulier dans les services municipaux et communautaires 
et dans les entreprises privées de plus grande taille, misent sur la qualité des emplois 
et la qualité de vie du milieu pour attirer la main-d’œuvre. Ces avantages compensent 
à leurs yeux les salaires légèrement inférieurs. C’est ainsi qu’on offre des postes de 
travail comportant plus de défi professionnel, de responsabilités et d’autonomie. On 
est plus souples également sur les heures de travail et les mesures de conciliation 
travail-famille.

•	Certains employeurs ont de la difficulté avec l’attitude de plusieurs jeunes, ceux dit 
de la génération Y, qui accordent une grande importance à la vie en dehors du travail. 
Ces jeunes ont souvent des exigences auxquelles les entreprises ne peuvent répondre 
aisément. Ils n’ont pas de vision à long terme de leur emploi. Pourtant, il importe de 
comprendre la culture de cette génération et de chercher à répondre à certaines de 
leurs aspirations. Certes, leur comportement est différent, mais leur motivation et 
leur capacité d’innovation sont souvent très grandes. Il ne faut pas perdre de vue que, 
dans un avenir prévisible, ce sont les jeunes qui pourront de plus en plus choisir leur 
employeur. Nous sommes dans un marché du travail qui sera de plus en plus favorable 
aux demandeurs d’emploi. Et on ne peut pas se passer de l’importante contribution 
des jeunes.
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Pour attirer la main-d’œuvre, ne faut-il pas 
rendre la région plus attrayante ?
La question paraît évidente aux participants. La MRC de Maskinongé est confrontée aux 
difficultés que vivent les autres régions rurales du Québec. Elle doit retenir davantage 
les jeunes, attirer ceux qui ont quitté pour les études, offrir une diversité d’emplois, 
développer des milieux de vie stimulants à divers points de vue (espaces verts, loisirs, 
culture…) et raffermir  la vie communautaire.

Les participants expriment les poins de vue suivants :

•	Avant toute chose, il importe de se doter d’une identité propre à la MRC de 
Maskinongé. Qu’est-ce qui nous distingue vraiment ? Qu’avons-nous à offrir aux 
nouveaux résidants, aux nouveaux travailleurs et aux visiteurs ? Quels arguments 
faut-il développer et faire valoir pour rendre la MRC plus attrayante ? Qu’avons-nous à 
offrir aux jeunes familles ?

•	Le gouvernement pourrait faire preuve d’une plus grande cohérence. Il a, par exemple, 
décidé de fermer le bureau local du ministère de l’Agriculture, des Pêcheries et de 
l’Alimentation pour concentrer les conseillers agricoles à Trois-Rivières. Le même 
gouvernement offre par ailleurs une aide spéciale aux municipalités dévitalisées. N’a-t-
il pas contribué lui-même à la dévitalisation de certaines municipalités rurales ?

•	On fait état de la mesure « Place aux jeunes », qui permet d’offrir aux jeunes, 
notamment ceux de la MRC de Maskinongé qui sont allés étudier ou travailler dans 
d’autres régions, d’être invités à venir explorer les emplois disponibles et les services 
offerts dans la région. Ce genre d’initiative connaît un certain succès. On demande aux 
entreprises de participer encore plus activement à l’organisation de ces activités de 
fin de semaine à l’intention des jeunes que l’on veut attirer dans la MRC, notamment 
en faisant connaître la qualité des emplois disponibles. L’initiative Destination Mauricie 
poursuit, à sa manière, des objectifs similaires. 

•	Il faut miser effectivement sur la qualité de vie. La MRC a beaucoup à offrir sur ce 
plan : une nature exceptionnelle, une vie sans stress et sans congestion, une grande 
convivialité des gens, des produits agricoles d’une qualité remarquable, des écoles et 
des services publics à proximité. Il faut mettre en valeur ces atouts, surtout auprès des 
jeunes qui cherchent autre chose que la turbulence de la vie urbaine.

•	Les municipalités ont elles aussi un rôle à jouer. On déplore, par exemple, que 
Louiseville n’ait pas aménagé une sorte de « centre-ville » en milieu rural, un lieu où 
l’on retrouverait la plupart des commerces de « commodités » et certains services. Les 
gens vont vivre à Trois-Rivières parce qu’ils y trouvent les services de base dont ils ont 
besoin régulièrement. Il y a moyen de rassembler, dans une ville en milieu rural, ces 
commerces et services de base, sans prétendre offrir l’ensemble des services d’une 
capitale régionale.

•	Les gens de la MRC doivent aussi être solidaires de leur milieu, de leurs commerces et 
de leurs entreprises. Sans ériger de barrière au commerce, bien entendu, il y a lieu de 
promouvoir l’achat local, d’encourager les entrepreneurs et les professionnels locaux. 
Le bien ou le service que l’on achète dans la MRC permet de maintenir une activité 
commerciale ou professionnelle qui autrement va s’établir ailleurs, ce qui accentue la 
dévitalisation du milieu rural.
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Et la formation de la main-d’œuvre ?
Il est certain que les emplois actuels, même ceux des secteurs traditionnels, font appel à 
des compétences de plus en plus élevées. À l’enjeu du nombre de personnes de la MRC 
pour occuper les emplois disponibles s’ajoute celui de la main-d’œuvre spécialisée.

Les participants font valoir les points de vue suivants :

•	Un bon nombre de travailleurs ont appris en travaillant. Ils ont parfois acquis une 
expertise et un savoir-faire exceptionnel. Il faut donc respecter ces personnes 
même si elles n’ont pas de diplôme et les traiter comme des travailleurs spécialisés. 
Il est d’ailleurs possible de faire reconnaître ces compétences par le processus de 
reconnaissance des acquis, offerts notamment dans les commissions scolaires.

•	Pendant longtemps, les employeurs de la région sont venus chercher les jeunes sur les 
bancs des écoles secondaires. On salue donc l’initiative de la Fédération des chambres 
de commerce, qui incite fortement les employeurs à limiter le nombre d’heures de 
travail par semaine des jeunes qui sont encore à l’école de manière à lutter contre le 
décrochage et de valoriser la réussite éducative.

•	Il semble difficile d’inciter les salariés des PME à participer à des activités de 
formation en milieu scolaire. Il faut que les écoles se déplacent, que la formation 
ait lieu en usine, en milieu de travail. Il faut procéder graduellement en matière de 
formation : commencer lentement et augmenter petit à petit l’effort de formation en 
entreprise.
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Qu’en est-il de la main-d’œuvre immigrante ?
Les immigrants ne viennent pas s’établir en milieu rural. Ils sont accueillis dans les 
grandes villes puis, de là, certains peuvent être intéressés par les emplois en milieu rural 
et envisager d’y habiter.

La situation de l’immigration dans la MRC de Maskinongé est assez simple. Il y a 
environ 400 immigrants dans la MRC, qui proviennent de 26 pays. Un service d’aide aux 
nouveaux arrivants est d’ailleurs actif dans la MRC. En plus des travailleurs saisonniers 
employés dans l’agriculture, il y a quatre catégories d’immigrants :

•	Les travailleurs temporaires qui peuvent occuper des emplois pendant deux ans, 
comme les employés des abattoirs;

•	Les immigrants économiques qui ont été sélectionnés par le gouvernement du 
Québec, souvent à l’étranger, et qui veulent occuper un emploi ou démarrer une 
entreprise. Ces immigrants arrivent à Montréal; une faible proportion d’entre eux 
viennent en région;

•	Les réfugiés, qui parlent rarement le français et qui sont souvent sans ressources, 
ayant été plus ou moins persécutés dans leur pays d’origine. Ces immigrants sont 
accueillis à l’aide sociale et ils s’engagent d’abord dans des cours de francisation (et 
d’apprentissage du mode de vie en Amérique du Nord et au Québec) pour une période 
pouvant aller jusqu’à deux ans.

•	Les étudiants étrangers accueillis dans les universités et, dans une moindre mesure, 
dans les cégeps. Dans la région, ils vivent en très grande partie à Trois-Rivières.

Les participants émettent les commentaires suivants :

•	Il est déplorable que les réfugiés soient accueillis dans le régime de l’aide sociale (la 
sécurité du revenu), qui pose des conditions relativement restrictives à la liberté de 
mouvement et d’action. C’est aussi un mauvais message à transmettre aux nouveaux 
arrivants : l’État vous prend en charge; vous n’avez pas à travailler pour faire vivre 
votre famille !

•	Bien sûr, les personnes qui ne maîtrisent pas la langue, qui ont vécu dans un contexte 
économique, social et politique complètement différent du nôtre, ont besoin de 
cours de francisation et d’une période d’adaptation à la vie québécoise. Faut-il pour 
autant les tenir à l’écart du marché du travail pendant presque deux ans ? Certains 
immigrants apprendraient peut-être plus vite s’ils côtoyaient des Québécois dans une 
entreprise.

•	Les immigrants se sont arrachés de leur milieu. Ils ont un profond désir de réussir leur 
intégration au Québec. Ils sont très intéressés à apprendre et veulent gagner leur vie 
par leurs propres moyens, comme ils l’ont fait chez eux dans des conditions souvent 
plus difficiles qu’au Québec. Il n’y a donc pas lieu d’entretenir de la méfiance envers 
la main-d’œuvre immigrante. Dans la région, on ne relate à peu près aucun cas de 
comportement dérangeant ou de malversation attribuable aux immigrants.

•	Parce qu’ils sont peu nombreux, les immigrants ne sont aucunement menaçants dans 
une région comme la MRC de Maskinongé. Ils sont donc bien accueillis.

•	L’un des principaux problèmes éprouvés quand on veut inciter les immigrants à résider 
dans la MRC, c’est le manque de logements abordables. Il y a très peu d’immeubles 
locatifs et très peu de propriétés à vendre.
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Continuer et raffermir la concertation
Les participants disent avoir apprécié les échanges sur des enjeux dont on ne parle pas 
souvent, surtout entre gens d’affaires.

Il faut poursuivre les échanges, notamment :

•	En prenant connaissance des actes du rendez-vous d’aujourd’hui;

•	En mettant ce sujet à l’ordre du jour de certaines activités de la Chambre de 
commerce et d’industrie;

•	En incitant les entreprises à échanger leurs opinions sur les postes vacants et sur 
les candidats qui cherchent de l’emploi. Souvent, un employeur reçoit 5, 10 ou 15 
curriculum vitæ pour un emploi. Avec la permission des postulants, il serait possible de 
transmettre le nom de ces chercheurs d’emploi aux entreprises qui veulent recruter de 
la main-d’œuvre. Il faut se « réseauter ». Emploi-Québec peut donner un coup de main 
aux entreprises qui souhaitent participer à ce type d’échanges.

•	En travaillant sur l’attractivité de la MRC. Cette instance devrait chercher à définir, 
avec les entreprises et les citoyens intéressés, la personnalité, le caractère distinctif 
de la MRC de Maskinongé afin de faire valoir son potentiel d’attraction des travailleurs 
et des familles.

•	En collaborant plus étroitement avec Emploi-Québec et les commissions scolaires afin 
d’obtenir de l’aide en matière de formation, de recrutement et de gestion de la main-
d’œuvre.

•	En poursuivant les démarches auprès du gouvernement en faveur de changements 
à certaines règles de gestion de l’assurance-chômage et de l’aide sociale, et à 
l’aide offerte aux municipalités rurales ainsi qu’en faveur de l’assouplissement des 
procédures de recrutement et d’accueil des travailleurs immigrants.

•	En poursuivant le travail au sein de la Chambre de commerce et de l’industrie de 
Maskinongé et au sein de la Fédération de chambres de commerce du Québec.




